
 

DEMAIN JE SERAI ... 

Aide électricien  

(Second degré > Article 45) 
 
C’est quoi ? 
 
L'aide électricien constitue le premier niveau dans l’apprentissage des 
compétences pour devenir un installateur électricien résidentiel, 
industriel et tertiaire. 
La formation vise à acquérir les bases fondamentales de l’électricité, 
de la technologie, du dessin et des travaux pratiques. 
Il travaille sous la surveillance d'un électricien et possède un savoir-
faire ainsi que des comportements adéquats au niveau de la sécurité, 
de l’hygiène au travail, de l'ergonomie et de l'environnement.  

  
Que vas-tu apprendre ? 

• assurer la qualité et s'intégrer dans la vie professionnelle 

• préparer l'installation domestique 

• placer les équipements de l'installation domestique 

• câbler les appareils et repérer les conducteurs dans les installations 

industrielles 

• contrôler l’installation avant la mise en service et utiliser les 

appareils de mesure et de contrôle nécessaires 

• effectuer les dépannages si la situation se présente 

• respecter les règles d’hygiène et de sécurité 

• entretenir les installations 

 
Quels titres obtiendras-tu ? 

• CQ : certificat de qualification 

• Possibilité d’obtenir une attestation de réinsertion vers une 4e 

professionnelle 

Les qualités essentielles 

• Rigueur 
 
• Minutie 

 

• Habilité 
 
• Attention 
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